
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus 
sont établis sur la base d’un taux du Livret A à 3 % et sont 
susceptibles d’être révisés, à la date d’établissement du 
contrat de prêt, par répercussion d’une variation du taux 
du Livret A. 
 
Article 3 - Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que 
ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, 
la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses 
lieu et place, sur simple notification de la Caisse des 
dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 - Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la 
durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
Article 5 - d’autoriser Monsieur le Maire à intervenir au 
contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts 
et consignations et l’emprunteur. 
 
La présente délibération annule et remplace la délibération 
n° 2001/10-08 
 
DELIBERATION N° 2001/12-15 - CONVERSION DES 
TARIFS EN EUROS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’assemblée qu’à 
défaut de démarche particulière, les seuils et tarifs publics 
en francs seront automatiquement convertis en euros au 
1er janvier 2002 par application du taux de conversion qui 
exprime la contre valeur d’un euro dans chaque monnaie 
nationale et se présente avec six chiffres significatifs soit 
cinq décimales. Ce taux est fixé à 6,55957 F. 
 
Pour arrondir le chiffre et n’obtenir que deux chiffres après 
la virgule, comme c’est le cas aujourd’hui pour les 
paiements en francs, il faut appliquer la règle suivante : 
 
 - si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9, il 

faut arrondir au centime supérieur, 
 - si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4, il 

faut arrondir au centime inférieur. 
 
Exemple : 
50,00 F/6,55957 =  7,62245 euros soit 7,62 euros. 
266,5 F/6,55957 = 40,62766 euros soit 40,63 euros. 
 
Cependant, pour garantir la lisibilité de certains tarifs et 
faciliter les opérations de rendu de monnaie, il peut 
apparaître nécessaire d’arrondir certains seuils en euros, 
sans retenir le seul résultat de la conversion au taux 
officiel. 
 
Enfin, certains tarifs seront arrondis en tenant compte de 
l’augmentation tarifaire annuelle. 
 
Monsieur BOILEAU propose donc à l’Assemblée les tarifs 
de conversion tels qu’ils figurent dans le tableau ci-
annexé. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les tarifs de conversion tels qu’ils figurent 
dans le tableau ci-annexé. 
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